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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

Internet
Question écrite n° 55214

Texte de la question

M. Alain Rousset attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre de l'économie, du
redressement productif et du numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, de la consommation et de
l'économie sociale et solidaire, sur la décision de l'Internet corporation for assigned names and numbers
(ICANN) d'ouvrir les noms de domaine de premier niveau générique sur Internet. Le développement du
commerce sur internet bénéficie à l'ensemble des secteurs économiques, parmi lesquelles la filière vin.
L'extension des noms de domaine de premier niveau générique (il en existe une vingtaine aujourd'hui tel que «
.com », « .eu ») devrait être une nouvelle opportunité pour la filière viti-vinicole, mais elle constitue aussi un
risque majeur, celui de voir n'importe quel acteur utiliser des appellations d'origine à son profit et de déboucher
sur un grand marché spéculatif autour de la vente de noms de domaine. L'objectif de l'ICANN est de permettre à
une communauté, à une marque ou à un territoire d'enregistrer une adresse web spécifique sur la base de son
activité. Quatre dossiers liés au secteur du vin ont ainsi été déposés. Trois entreprises sont en concurrence pour
gérer le « .wine » et une autre le « .vin ». Les sociétés sélectionnées par l'ICANN pourront commercialiser ces
noms de domaine et ainsi les combiner à un nom de domaine de second niveau pour créer une adresse web
personnalisée. Toutefois, aucun de ces projets ni les règles de l'ICANN ne prévoient de protéger les indications
géographiques vitivinicoles. Plus grave, les sociétés candidates ont fait part de leur intention de vendre les noms
de domaine de second niveau aux enchères. Ainsi demain, une adresse comme « pessac-leognan.vin » pourrait
très bien être vendue à une société ou à un acteur n'ayant aucun lien avec les vins de cette appellation. Les
consommateurs seraient dès lors exposés à des possibilités importantes de tromperies et les professionnels à
un risque de racket avec le rachat à des prix prohibitifs de noms de domaine. Considérant la place occupée par
Internet pour informer et développer le commerce et les conséquences de la décision de non-régulation des
noms de domaine par l'ICANN, en termes d'accroissement potentiel des usurpations et des contrefaçons des
appellations, il lui demande quelles actions le Gouvernement entend mettre en oeuvre auprès de l'ICANN pour
l'obliger à prévoir des procédures de protection des indications géographiques.

Texte de la réponse

Le gouvernement est engagé depuis plus d'un an et demi, avec ses partenaires européens et la Commission
européenne, dans la défense des indications géographiques sur Internet. Lors de la dernière réunion de l'ICANN
qui s'est déroulée à Londres en juillet 2014, la France a signifié aux dirigeants de l'ICANN ainsi qu'aux
représentants de l'administration américaine sa totale opposition à la délégation, par l'ICANN, des domaines
internet « . vin » et « . wine » sans prise en compte de la protection des indications géographiques. Suite à un
nouveau recours intenté par la Commission et les organisations viti-vinicoles (procédure de l'ICANN dite de «
cooperative engagement »), la délégation de ces deux domaines est aujourd'hui suspendue afin de permettre à
l'ICANN, à la Commission européenne et aux représentants des viticulteurs européens de discuter une nouvelle
fois. Dans le cas où l'ICANN déciderait in fine de procéder à la délégation des domaines internet « . vin » et « .
wine » sans prise en compte de la protection des indications géographiques, le gouvernement est résolu à tirer,
avec ses partenaires européens, toutes les conséquences institutionnelles de l'incapacité de l'ICANN à garantir
le respect des lois nationales et européennes sur Internet. Par ailleurs, le gouvernement étudiera toutes les
solutions possibles (sur un plan technique, juridique...) permettant de protéger au mieux les indications
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géographiques dans les domaines internet « . vin » et « . wine ».
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